
,---.. trôlede la 
-d'oeuvre canadiennè 
d'es règlements et explication 

Les exceptions 

Les règlements Nos 5 et 6 ne 
s'appljquent pas aux cas suivants: ' 

i' I;'!J;U:l,uenls çll! sel'· , LorsqU'un employeur réengage 
ont et,(~ pu- une personne avant l'expiration 

; de la Gazette d'une période d'au plus 14 jours 

nees se di-
~.;+AH."M; La pre-

personnes 
emplois; la 

tle monde, 

de celle catégorie 
les emplOYés et 
Voici les seules 

consecutifs il compter du jour où 
cetté personne a travaillé pour la 
dernière ,fois POUl' cet employeur; . 

Lorsqu un employeur réengage 
une p~r~onne iIiùl1édiatement apl'CS 
une perIOde de maladie ou d'inva
lidité, . pourvu que ra llialadie ' ou 
l'invalidité soit survenue au COurs 
du travail de cette personne chez 
ledit employeur; . -

LorsqU'une personne, pour le 
compte . d'l même emplovéur l'l'-

à l'emploi ' d'un 1 pr!!nd ,son travail intërr~mpu' à la 
. . sUite d'un différend industriel. 

. , sou- · Lorsqu'un ' employeur réengage . 
sur les tra- une personne suivant les termes 1 

pel-sonnel scien- d'!Jn contrat _ collecti.f .de travail qui 1 

e) ; . ~ti~ule certames preferences, quant 1 
.. , les prêtres a 1 emplOI et au réengagement, se-

autorisés il célébrer Ion la durée d'es services ou ' l'an-, 
cienneM; .. .. . 

·maHlueS diplômés ou Lor~que l'employé réintègre son 1 
. completer leur emplOI en vertu dcs dispositions de 

I~ ~oi de ré~n lég~ation des emplùis 
c!vIls . . . MalS, meme djlns ~es cas 
d e-xce-ptlOn, 1 employeur dOlt · notI
fier le bureau local du service se-

. . , lectif de ce réengagement. 
ou jeunes fIlles em-

do~e~tiq~e dans La deuxième catégorie 
ou Il n 'y a pas 1 

; Les ordonn ances suivantes s'ap-
qui travaillent pliquent:'t Inut le monde ét stipu

dé classe ou les j lént que: 1. Un représentant du ser-
mais non pas c.ellx . dee national sélectif peut enjoin
pendant le~ Yacan- dre: . 

. qui emploient une 
il des lravaux: 

'tuant lJas une 

Al A taule personne de se pré
senter à un blln:au local pour une 
entrevue, pourvu que le travail de 1 
cette personne n'en souffre pas; 

• H) A toute perso'lne qui se trou-
employée~ à J'oc- \'e ~al1S emploi ou ~a ns occupation ' 
us de trois Jours lucrative depuis plus de sept jours 1 

le même emplo- fl'anes consécutifs, J'accepter tout 
. . . , travail disponible ct convenable. 

qU.I !.e lIvre nt a la Cette personne ·ne peut quittee. cet 
fnl te, ri€) c~ll('s em-, empl.oi sans l'hsséri timent du re'pré
alutIers a moteur ~entant du scrvice sélectif; 

ur. C) A tonte persollne qui, pen-
d • riant plus de deux semaines eonsé-

est,onne cutives, n'a pas été employée â 
compte lemps plein rl'acceplc,- tout travail 

il temps plein alol'5 disponible et 
sti- eonyenahle et qui est aussi essen

tiel ou plus que le tranlil actuel. 
Cette pel'sonne ne peut quitte,- SOli 

nouvel emploi Sa!lS l'ussentiment 
du I"eprl'selltant du l>ervicc sélectif. 

2. Une copie de tout ordre émis 
eIl ycrlu tle ces règlements sera 
trunsmise il l'employeur de la per
sonne rIont il s'[1gi t. 

eur ne peut congé
. sans lui (]l)J1ncl' un 

jours francs, lc 
mptant pas. Cet 
d '''avis de dé-

exception à cetLe 
peut SUSl1cn dl'c 

'd'incondui
dernier Illet 
cUffillagnons 

enfreint gm-
' réitérée les rè
etc. Cette sus-

renvoi sans a vis, 
elle pas . de la 

renvoi dans les 
.suspension). 
ne peut quitter 

donner à son ein
~cCri.t de sept jours 
de l'avi-s ne comp-

3. Aucun emploi ne sera jugé 
eonvenuble aux fins (le ces l'ègle
menls, si le salaire que cet enlploi 
('OI1lPOl·tC est plus has el le:; condi
tions sont moins favorables qUI! 
celles prévues par les conll'ats en 
vigueur en trc em pIOYClII'S et em
ployés ou dérogent à un Ici contrat, 
ou si le salaire et les conditions de 
travail ' sont moIns avantageux que. 
ceux . qùi exÎstenl ' Mrieraleinent 
ùans cette i/1dll~trîe ou dans les in~ 
.riustries similaires de celte localité. 

4. POUl' déterminer ' si U/1 emploi 
convient à une personne, le repré
sentant du service sélectif lÏen!Ïra 
compte de certains factelll's: l'etat 

Tègles précé~entes ' n~ d~ santé de ~ett~ 1?t;I',~0!lnc, son e~
cas ou l'('lllplui penence, ,Sl:S qualIflc.~hons, _ s,es sa

la détério- laÏI'es anterleurs, la distance a pa~
llcs hà- courir pour s~ .r~ndre ~\~ ~ravall et 

par le feu, ' ses r~sponsablhlt;s fanulIa.es et do
autre ca_ / meslicrue;. 

tiquent pas 5. Le représentant du service sé
. est appelé 1 lecii.f, à s'a discrétion. Po}Irra ,~on

hure). . sentll' aux personnes qUI deVlont 
est tel~u de travailler 10in de leur ré sidence 

IllJ.LHI"UJIt1temellt a son uneallo.cahon pour leurs fraIs_ de 
e copie de chaque lransport et les dépenses occasl~n-

qu'il donne ou 911'i.1 nées de ce fait..- çette allocatIOn 
laisse Ulle copIe a comprendra les f,rms {le trapsport 
' en garùe une. dcs dépendants ct Ull c~ploye. !ors-

cst ' tenu à pr~i;en- qu'il séra j}l!';é néeesslul'e . de depla
l'avis de départ li cel' su famIlle. 
et le représentant d l' l' .. 1 

doit lui fournir Réintégration e emp 01 orlglna 
sant à solliciter 

ne doit pas 
sans un tel 

pOllrrra ne per
de solliciter du 
telle localité, 

telle occupatiun uu 

6, Les dbpQsitions de l,a lo~ ~e 
réintégration d<:s emploIs cIvIls 
19,12 (loi' qui f;'applique actuelle
ment aux forces armées) s'appli
quent à toule pers~nne, que, le l'l'
presentant du ser\'lce ,selc~tI~ aura 
dirigée vcrs Ull el~IPlo~ estIme plus 
cssen ticl. Ellc doIt lall'c part par 

ur ou SOI! ,rcpré-, écrit à sop 'cmployeur ~c[uel ~e 
t pas recevOIr une !'on intentIon de passer a ,un h a
le but lie l'employcr 1 vail plus essentiel ct de, ryclamer, 
Ile ' ne pClssède un 'une fois ce travaIl termlJ:le, un re-, 

nt à solliciter de toùr ù son ancien emploI . 
. e peut Ilon (llus 1.'\11-

per~6J1ne qui n '"cst 
tel permis. 

qui engage une 
registJ'cl' SUI' le 
fait en duplica

ru~lUllll:; rCQuises. li 
kansmelt:-c uue copie 

bureuu local ct en 

ne doit d'au
des demandes 

que ceux qui fi
dans la 

le cunsenie~ 
tant du service 

doit notifier 
service s~lcctJ f 

ou emploi dispo
de départ li toute 
communication du 

vent être signés 
par un 
rang de 

Portée générale ' des ' itou'veaux 
règlements 

Les personnes en~agées dans ra
"ri culture -- personnes cmployees 
totalement.ou ~rincipalem?ent aux 
travaux de la terme, le · ~3. ma~s 
1942 0\1 occupant un ~mploI_ saI
souJ1ier r. celle date, malS habItue!-
Icment occupé,es à des travaux agl'!
~oles- doivent demeurer dans 
tette industrie. EIles peuvent aller 
d'une fel'me à l'au lre,. elles. peu,:ent 
aceepter des ' emplOIS SalSOlllU~~S 
comme la pêehe, la chasse, le pIe
geage - mais non .s' engager da~s 
les chantiers ou au Uottage de.s .bl,I
les - pour une période indehme 
et sans permis, ou elles peuvent 
h'availler ailleurs que sur ln [erm.e i 
pOlll' une pél·iodedc. temps Il ~xce
dant pas 30 . jours, 5I .ye trav.all ne 
nuit pas à la productIon agncol,e: 

Si ces personnes veulent travaIl
ler ailleurs que sur la fern}e p0!lr 
des périodes de Lemps e~cedant 30 1 
jo~rs elles doivent obtemr u,n pe~
mis Au représent~nt du scrvlc~ .s~
Jectif. Les permIS S~I:OlJt aus,slt~t 

: acçordés dans les ~~rlùde.s ou ce 
l 'genre de travail n 1I1.tervient pas 
1 :l\'ec l'embauchage agrIcole. 

• Nul employeur ne peut prendre 
à son e.mploi . une pel·so,nne. norm.a. 
!ement engagée dans J ag!'lcullUl l', 
en contraycntion d.e ces reglement. 

Un ouvl'ier agrlcole ne change 
.' pas soil état Olt ne ~er4 p~s son 
droit à l'ajo~l~ll<:ment mdefIm P,ou_ 

. le service mll.1t:1lre ~n pren_ant d al!J 
tre Lravail c'onformement a ces l'Ci 

. glements. 1 . 
Les personnes dont les em~ 01 

sont' énumérés com~e ~xceptlOn 
dans la première cate~orle p~uven 
'ontinuel' à ch~nger d emplOI, s1n~ 
~erniis. Par exemple, les sllr:'~n]l't 
bu bonnes lei; garde!'l-maladcs •. c, 
journnIiers', les in:stiluteul's et ms 
titutri ces, . etc., peuvent change 
d'emplOi sans permis. Tous les n,1.1 
(tes employés doi,vent clonner a\1, 
qu'ils veulent q,:utter leur. cmpld' 

. ou ; exiger un ans de depart 
; 


